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Condensé 

Lorsqu’un enfant est emmené à l’étranger par l’un de ses parents ou lorsqu’il y est 
retenu contre la volonté de l’autre parent, les intéressés sont souvent désemparés et 
désespérés. La Suisse est partie à deux conventions internationales destinées à faci-
liter la résolution des conflits familiaux internationaux. Pour les enfants enlevés ou re-
tenus en Suisse, la loi fédérale sur l’enlèvement international d’enfants et les Conven-
tions de La Haye sur la protection des enfants et des adultes (LF-EEA) prévoit, depuis 
2009, un traitement des demandes de retour plus rapide et attentif à l’intérêt de l’enfant, 
dont elle renforce la protection.  

En cas d’enlèvement dans un Etat qui n’est pas partie aux deux conventions interna-
tionales, les moyens juridiques à disposition sont très limités, faute de cadre juridique 
pour la coopération internationale. Dans le cas de l'enlèvement d’un enfant suisse, ré-
fugié ou apatride reconnu, le Département fédéral des affaires étrangères peut fournir 
au parent concerné ou à son représentant légal un certain nombre de prestations d’aide 
sous l'angle de la protection consulaire, prévues dans la loi fédérale et dans l’ordon-
nance sur les Suisses à l’étranger.  

En adoptant le postulat 20.4448 le 19 mars 2021, le Conseil national a chargé le Con-
seil fédéral « d'évaluer la loi fédérale sur l'enlèvement international d'enfants (LF-EEA) 
et le traitement par les autorités fédérales des cas d'enlèvement d'enfants. » Pour don-
ner suite au postulat, le Conseil fédéral a mandaté un bureau spécialisé, qui a collaboré 
avec l’Université de Genève.  

Le rapport d'évaluation externe conclut que le bilan global est positif et qu'il n'y a en 
particulier pas de besoin de procéder à une révision générale de la LF-EEA : aussi bien 
la loi elle-même que sa mise en œuvre ont permis de mieux prendre en considération 
le bien de l’enfant dans le cadre des procédures de retour ayant lieu en Suisse. Il existe 
selon le rapport d'évaluation externe néanmoins un potentiel d’amélioration de la prise 
en compte du bien de l'enfant dans le cadre des procédures de retour.  

Malgré l'augmentation du nombre de cas à gérer, les autorités fédérales disposent de 
moyens pour l'instant encore suffisants au bon traitement des cas d'enlèvement. Le 
rapport d'évaluation externe souligne en outre l'importance de la prévention de l'enlè-
vement par les autorités suisses, et ne soulève pas de problèmes structurels, mais 
suggère des possibilités d'amélioration. 

Sur la base des résultats de l’évaluation, le Conseil fédéral arrive à la conclusion qu'une 
grande partie des questions pour lesquelles le rapport d'évaluation externe relève une 
possibilité ou un besoin d'amélioration dans l'application de la LF-EEA peuvent être 
abordées par l'intensification de l'échange d'expériences entre tribunaux, autorités de 
l'exécution et/ou le réseau LF-EEA. Des démarches dans ce sens ont par ailleurs déjà 
été mises en place ou sont en cours de préparation. Certaines modifications législa-
tives ponctuelles proposées par le rapport d'évaluation externe seront en revanche 
examinées dans le cadre de projets législatifs en cours.  
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1 Contexte 
Le 10 décembre 2020, la Conseillère nationale Yvonne Feri a déposé le postulat 
20.4448 demandant au Conseil fédéral d’évaluer la loi fédérale du 21 décembre 2007 
sur l’enlèvement international d’enfants et les Conventions de La Haye sur la protection 
des enfants et des adultes (LF-EEA)1 ainsi que le traitement par les autorités fédérales 
des cas d’enlèvement international d’enfant. Le Conseil fédéral a proposé d’accepter 
ce postulat le 17 février 2021 et le Conseil national l’a adopté lors de sa séance du 19 
mars 2021.  

Conformément à l'art. 220 du Code pénal suisse2, l'enlèvement d'enfant peut égale-
ment constituer un acte pénalement répréhensible. Le postulat ne portant que sur les 
aspects civils de l'enlèvement international d'enfants, les aspects pénaux de l'enlève-
ment ne sont pas traités dans le présent rapport.  

1.1 La coopération en matière d’enlèvement d’enfants sur la base 
des conventions internationales 

Lorsqu’un enfant est emmené à l’étranger par l’un de ses parents ou par un tiers ou 
lorsqu’il y est retenu contre la volonté de l’autre parent – par exemple, après les va-
cances –, les intéressés sont souvent désemparés et désespérés. Aussi la Suisse a-t-
elle signé plusieurs conventions internationales destinées à faciliter la résolution des 
conflits familiaux internationaux.  

Le 1er janvier 1984, sont entrées en vigueur pour la Suisse la Convention de La Haye 
du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants 
(CLaH 80)3 et la Convention européenne du 20 mai 1980 sur la reconnaissance et 
l’exécution des décisions en matière de garde des enfants et le rétablissement de la 
garde des enfants (CE 80)4. Le but de ces deux traités, de caractère exclusivement 
civil,5 est d’établir des procédures rapides en vue de garantir le retour de l’enfant dans 
l’Etat de sa résidence habituelle suite à un déplacement ou un non-retour illicite. La 

 
1  RS 211.222.32 
2  RS 311.0 
3  RS 0.211.230.02 
4  RS 0.211.230.01 
5  Pour engager des poursuites pénales ou lancer une recherche, il faut porter plainte directement à la police. 
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CE 80 présuppose l’existence d’une décision concernant la garde de l’enfant6. L’Office 
fédéral de la justice (OFJ) est l’autorité centrale désignée pour ces deux conventions7.  

Dans la première moitié des années 2000, l’application de ces conventions, surtout de 
la CLaH 80, par les autorités suisses a donné lieu à plusieurs interventions parlemen-
taires8 et à des reportages critiques dans les médias. C’est pourquoi le Département 
fédéral de justice et police (DFJP) a institué le 10 mars 2005 une commission d’experts 
chargée de proposer des amendements législatifs et des conseils pratiques afin d’amé-
liorer le traitement des affaires d’enlèvement d’enfant. Il s’agissait en particulier d’ap-
pliquer la CLaH 80 en tenant mieux compte de l’intérêt des enfants9. La LF-EEA a été 
élaborée en s’appuyant sur le rapport du 6 décembre 2005 de cette commission d'ex-
perts. 

Pour les enfants enlevés ou retenus en Suisse, la LF-EEA prévoit un traitement des 
demandes de retour plus rapide et plus attentif à l’intérêt de l’enfant, dont elle renforce 
la protection. Celui-ci doit être entendu et bénéficie d’un représentant, la procédure se 
déroule devant une instance cantonale unique, la force exécutoire de la décision de 
retour vaut pour toute la Suisse, et le soutien au règlement amiable du conflit avec 
l’aide de spécialistes et d’institutions est renforcé10. La LF-EEA est entrée en vigueur 
le 1er juillet 2009. 

1.2 La coopération en matière d’enlèvement d’enfants en dehors des 
conventions internationales 

En cas d’enlèvement dans un Etat qui n’est pas partie aux deux conventions citées, les 
moyens juridiques à disposition sont très limités, faute de cadre juridique pour la coo-
pération internationale.  

Dans le cas de l'enlèvement d’un enfant suisse, réfugié ou apatride reconnu, les pres-
tations d’aide fournies par le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) au 
parent concerné ou à son représentant légal sont définies dans la loi fédérale sur les 

 
6  Message du 24 novembre 1982 concernant la ratification de deux conventions internationales destinées à faciliter la solution des cas d’enlève-

ment international d’enfants par un de leurs parents ou de leurs proches, FF 1983 I 101, ch. 2. 
7  Le rôle des autorités centrales selon ces conventions est décrit aux art. 6 s. CLaH 80 et 2 ss CE 80.  
8  Cf. Message concernant la mise en œuvre des conventions sur l'enlèvement international d'enfants ainsi que l'approbation et la mise en œuvre 

des conventions de La Haye en matière de protection des enfants et des adultes, FF 2007 2439, ch. 1 (Message sur la LF-EEA). 
9  Cf. Message sur la LF-EEA, ch. 2. 
10  Cf. Message sur la LF-EEA. ch. 2. 
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Suisses de l’étranger11 et l’ordonnance sur les Suisses de l’étranger12. La loi et l’ordon-
nance sont entrés en vigueur le 1er novembre 2015. Il n’existe pas de modèles de coo-
pération prédéfinis. 

Si l’enfant n’est pas suisse, réfugié ou apatride reconnu, et que les parents se tournent 
néanmoins vers les autorités fédérales, celles-ci ne peuvent que les informer sur les 
moyens dont ils disposent en Suisse comme à l’étranger (s’adresser à un avocat, à 
l’autorité cantonales compétente, à l’ambassade de leur pays ou au Service social in-
ternational [SSI13]). 

2 Mandat 
2.1 Postulat 20.4448 Feri "Évaluer la loi fédérale sur l'enlèvement in-

ternational d'enfants" 
Selon le libellé du postulat, le Conseil fédéral est chargé "d'évaluer la loi fédérale sur 
l'enlèvement international d'enfants (LF-EEA) et le traitement par les autorités fédé-
rales des cas d'enlèvement d'enfants".  

Les motifs invoqués sont les suivants :  

" En ce qui concerne le traitement des demandes de retour présentées à la Suisse par 
un État étranger dans le cadre de la CLaH 80, le principal problème qui se pose est 
que le dispositif de la convention ne laisse qu'une faible marge de manœuvre pour les 
cas particuliers et pour la prise en compte de l'intérêt de l'enfant dans le cas d'espèce. 
En ce qui concerne les cas d'enfants déplacés illicitement de la Suisse vers un État 
non partie à la Convention de La Haye, on doit se demander si les autorités fédérales 
exploitent tous les moyens diplomatiques ou autres à leur disposition pour défendre les 
intérêts de l'enfant suisse dans l'État vers lequel il a été enlevé." 

En outre, dans le développement du postulat il est précisé que "le Conseil fédéral por-
tera une attention particulière aux points suivants :  

1. Comment la loi sur l'enlèvement international d'enfants est-elle mise en œuvre ? 
Quels résultats a-t-elle permis d'obtenir et pour quels échecs ? 

 
11  Loi fédérale sur les personnes et les institutions suisses à l’étranger (LSetr ; RS 195.1)  
12  Ordonnance sur les personnes et les institutions suisses à l’étranger (OSetr ; 195.11) 
13  Le Service social international Suisse est membre du Service social international (SSI). Le SSI s’engage pour les droits individuels des enfants, 

des familles et des migrants en leur offrant son soutien dans le domaine social, juridique et professionnel. Il dispose d’un réseau qui couvre 120 
pays (ssi-suisse.org). 
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2. Dans quel cadre juridique la coopération avec les États non contractants s'inscrit-
elle ? Quelles améliorations ont-elles été opérées ? Comment la coopération se dé-
roule-t-elle concrètement ? 

3. Quels sont concrètement les moyens supplémentaires auxquels le Département fé-
déral des affaires étrangères a recours ? 

4. Qu'en est-il des décisions de dernière instance rendues en matière d'autorité paren-
tale ? Qu'est-ce qui est entrepris à cet égard ? 

5. Pourquoi l'Office fédéral de la justice n'intervient-il pas déjà au moment de la procé-
dure judiciaire en matière d'enlèvements internationaux d'enfants ? 

6. De quelles ressources l'administration dispose-t-elle ? Quelles sont les compétences 
techniques qui lui manquent ?" 

2.2 Procédure suivie pour donner suite au postulat 20.4448 
Pour mener à bien l'évaluation demandée de la LF-EEA et du traitement par les auto-
rités fédérales des cas d'enlèvement d'enfants, l’OFJ a mandaté, le 14 avril 2022, un 
bureau spécialisé14, qui a collaboré avec le Professeur Gian Paolo Romano de l'Uni-
versité de Genève. 

Cette évaluation externe a été réalisée avec le soutien d'un groupe d'accompagnement 
composé de praticiens (juges, médiateurs, représentants d'enfants, avocats, autorités 
de l'exécution selon la LF-EEA), d'experts (spécialistes consultés pour la LF-EEA et 
représentants du monde académique) et de collaborateurs de l'OFJ et de la Direction 
consulaire du DFAE15. Ce groupe avait pour tâche de valider le cahier des charges et 
d'accompagner les travaux des évaluateurs.   

Les évaluateurs ont conclu leurs travaux par un rapport final daté du 31 octobre 2023 
(ci-après : rapport d'évaluation externe), accompagné d'une analyse juridique appro-
fondie rédigée par le Professeur Romano qui a servi de base aux évaluateurs pour les 
questions juridiques. Le groupe d'accompagnement a en outre décidé de rédiger ses 
propres conclusions et recommandations concernant l'évaluation. 

3 Rapport d'évaluation externe 
3.1 But et objet 
Le mandat que l'OFJ a confié aux évaluateurs consistait principalement à évaluer l'ap-
plication de la LF-EEA et les ressources à disposition de l'administration pour le traite-

 
14  Büro Vatter (Politikforschung & -beratung) 
15  Pour la liste des membres du groupe d'accompagnement, v. Rapport d'évaluation externe, Annexe 1, p. 129. 
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ment des cas d'enlèvement international d'enfant. Il s'agissait donc d'examiner les pro-
cédures de retour ayant lieu en Suisse. La question qui était au centre de l'évaluation 
était de savoir dans quelle mesure les dispositions de la LF-EEA et les autorités et 
acteurs qui les mettent en œuvre contribuent à la prise en compte du bien de l'enfant 
dans les procédures de retour.  

Afin de permettre de répondre à toutes les questions soulevées par le postulat 20.4448, 
l'évaluation se penche en outre sur la manière dont les autorités fédérales (OFJ, Direc-
tion consulaire du DFAE) procèdent dans les cas d'enlèvement international d'enfants 
avec des États qui n'ont pas ratifié la CLaH 80, tout particulièrement sur le cadre juri-
dique et la coopération en dehors des mécanismes de la CLaH 80 et du champ d'ap-
plication de la LF-EEA.  

Enfin, seule une question du postulat 20.4448 se rapporte, indirectement, aux enlève-
ments de la Suisse vers un État partie à la CLaH 80. Elle porte sur les effets que les 
nouvelles dispositions du code civil (CC)16 sur l'autorité parentale conjointe, entrées en 
vigueur le 1er juillet 201417, ont pu avoir sur les affaires d'enlèvement international d'en-
fants : l'augmentation du nombre d'enlèvements depuis 2015 est-elle en lien avec l'en-
trée en vigueur de ces règles ? Les évaluateurs ont également traité la question sous 
l'angle de la prévention de l'enlèvement. Une évaluation du traitement des cas d'enlè-
vement de la Suisse vers un État contractant à la CLaH 80 n'a en revanche pas été 
entreprise, car aucune question du postulat n'aborde directement ce sujet. Cela est 
probablement dû au fait que, en vertu du principe de la souveraineté territoriale, les 
autorités fédérales n'ont que très peu d'influence sur les procédures de retour qui ont 
lieu à l'étranger. 

3.2 Méthode de l'évaluation et structure du rapport d'évaluation ex-
terne 

L'évaluation a été conduite sur la base de plusieurs méthodes. Ses conclusions se 
fondent d'une part sur des sources écrites telles que des statistiques, documents et 
réponses fournis par l'OFJ et la Direction consulaire du DFAE, sur l'analyse de dossiers 
d’enlèvements traités par l’OFJ dans son rôle d’autorité centrale sous la CLaH 80, sur 
l'analyse de la jurisprudence cantonale et du Tribunal fédéral ainsi que sur la littérature 
juridique spécialisée et les matériaux relatifs aux actes législatifs déterminants. D'autre 
part, elle s'appuie sur des entretiens et discussions de groupe avec des juges canto-
naux, des collaborateurs des autorités de l'exécution en matière d'enlèvement de sept 

 
16  Code civil suisse du 10 décembre 1907, RS 210. 
17  RO 2014 357 
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cantons, des représentants des parties, des représentants des enfants, des média-
teurs, des collaborateurs de l'autorité centrale, du Tribunal fédéral, du SSI et du prési-
dent de la commission d'experts qui a contribué à la genèse de la LF-EEA18. 

Le rapport d'évaluation externe peut être divisé en trois parties. Les évaluateurs com-
mencent par illustrer leur manière de procéder, les bases et le contexte de l'évalua-
tion19. Dans la partie principale, ils exposent de manière systématique et détaillée les 
résultats de leur analyse des différentes dispositions de la LF-EEA à examiner, en tirant 
pour chacune d'entre elles des conclusions sur la mise en œuvre et l'efficacité, et se 
penchent sur les autres questions de l'évaluation20. Enfin, la dernière partie présente 
une synthèse de l'évaluation21. Le rapport d'évaluation externe comprend également 
deux annexes, qui contiennent entre autres des analyses statistiques complémentaires 
et des descriptions de cas sur lesquelles les évaluateurs se sont basés. À cela s'ajoute 
l'analyse juridique de la jurisprudence du Tribunal fédéral rédigée par le professeur 
Gian Paolo Romano, qui se trouve dans un document séparé. 

Les chapitres 1 à 14 du rapport d'évaluation externe permettent de répondre de ma-
nière exhaustive à la partie principale du postulat, qui demande que le Conseil fédéral 
évalue la LF-EEA. Le fondement pour la réponse aux questions 2 et 3 du postulat se 
trouve aux chapitres 15.1 et 15.2 du rapport d'évaluation externe, celui pour la réponse 
à la question 4 se trouve au chapitre 15.3 et finalement celui pour la réponse à la ques-
tion 6 se trouve au chapitre 15.4. 

3.3 Aperçu du bilan global du rapport d'évaluation externe 
3.3.1 La LF-EEA et son application 
Selon le rapport d'évaluation externe, le bilan global concernant la LF-EEA est positif : 
aussi bien la loi elle-même que sa mise en œuvre ont de manière générale permis de 
mieux prendre en considération le bien de l’enfant dans le cadre des procédures de 
retour ayant lieu en Suisse.22  

La loi a effectivement mené à des procédures sensiblement plus rapides et à une pro-
motion de la recherche de solutions amiables. Un nombre considérable de demandes 

 
18  Cf. Rapport d'évaluation externe, ch. 1.3. 
19  Cf. Rapport d'évaluation externe, ch. 1-3. 
20 Cf. Rapport d'évaluation externe, ch. 4-15. 
21  Cf. Rapport d'évaluation externe, ch. 16.  
22  Cf. Rapport d'évaluation externe, ch. 16.2. 
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de retour sont réglées avant d’arriver au tribunal, et une partie des demandes qui arri-
vent au tribunal se concluent par un accord. La plupart des exécutions des décisions 
se font soit de manière volontaire, soit avec le soutien de l’autorité de l’exécution mais 
sans besoin du concours de la force publique.  

Le rapport d'évaluation externe souligne notamment que le regard sur l'ensemble des 
cas d'enlèvement d'enfants contraste avec l'impression forgée par la médiatisation de 
situations isolées particulièrement dramatiques et conflictuelles23.  

Il existe selon le rapport d'évaluation externe néanmoins un potentiel d’amélioration de 
la prise en compte du bien de l'enfant dans l'ensemble de la procédure de retour. Du 
point de vue de la pratique, le rapport d'évaluation externe préconise une intensification 
de l'échange d'expériences et le développement de bonnes pratiques, ainsi que le ren-
forcement de la formation continue, notamment au sein du réseau LF-EEA : 

"➢ Promouvoir l'échange d'expériences et de bonnes pratiques : les canaux 
d'échange d'expériences déjà existants entre les cantons devraient être utilisés de ma-
nière plus systématique et être orientés de façon conséquente à faire connaître et pro-
mouvoir les bonnes et les meilleures pratiques. Ce besoin n'existe pas seulement dans 
le réseau selon l'art. 3 LF-EEA, mais aussi parmi les tribunaux et en particulier parmi 
les autorités d'exécution et d'autres spécialistes qui peuvent contribuer à des exécu-
tions conformes au bien de l'enfant, où le réservoir d'expériences est encore plus mo-
deste. 

➢ La formation : les efforts visant à renforcer la formation et le perfectionnement dans 
le cadre du réseau art. 3 LF-EEA sont également importants, compte tenu du petit 
nombre de médiateur·rice·s et de représentant·e·s d'enfants expérimenté·e·s. Une 
nouvelle tentative de promouvoir l'approche de gestion de cas, initialement envisagée 
dans le cadre du réseau (Care-Team), pourrait être exigeante et nécessiter des efforts 
importants." 

Les conclusions sur les points spécifiques seront présentées de manière détaillée au 
chapitre 4. 

Bien que les évaluateurs n'arrivent pas à la conclusion qu'une révision de la LF-EEA 
serait indispensable, le rapport d'évaluation externe suggère les modifications législa-
tives suivantes afin d’assurer une meilleure prise en considération de l'intérêt de l'en-
fant :  

"➢ Réglementation des coûts : il s'impose éventuellement de fixer de manière encore 
plus explicite dans la réglementation des coûts selon l'art. 14 LF-EEA la prise en 

 
23  Cf. Rapport d'évaluation externe, p. 126. 
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compte des frais de médiation pré-judiciaire, afin d'éviter un retour à la pratique anté-
rieure en cas d'éventuelles pressions futures en matière d'économies. 

➢ Médiation et conciliation : si tous les tribunaux doivent être tenus de respecter un 
standard minimal en matière d'efforts de conciliation, il convient de réfléchir à ajouter à 
l’art. 8 LF-EEA une précision en ce sens. Du point de vue juridique, on peut également 
se demander si la question de la compétence des tribunaux chargés de la procédure 
de retour pour homologuer les conventions conclues par les parents ne pourrait pas 
être utilement clarifiée au niveau législatif. 

➢ Point de vue de l'enfant : le cas échéant, un complément à l'art. 9 LF-EEA pourrait 
donner plus de poids à l’exigence posée par la CLaH80 de prise en compte de l'avis 
de l'enfant qui a un âge et une maturité suffisants. L'équipe d'évaluation renvoie à cet 
égard à des efforts similaires au niveau européen. 

➢ Accélération des procédures : l’applicabilité de la suspension des délais pour les 
procédures LF-EEA devant le Tribunal fédéral, conformément à l'art. 46 LTF, doit être 
examinée de manière critique compte tenu de l'urgence du traitement des affaires d’en-
lèvements internationaux d'enfants. 

➢ Coopération internationale : il convient d'examiner de plus près si et, dans l'affir-
mative, comment l'obstacle juridique à la coopération internationale devrait être levé 
pour le Tribunal fédéral (problème de l'irrecevabilité des faits nouveaux). 

➢ Procédure de modification : en cas de procédure de modification selon l'art. 13 
LF-EEA, l'équipe d'évaluation suggère de clarifier que le droit à la représentation de 
l’enfant existe aussi au cours de cette procédure." 

Les conclusions sur les points spécifiques ainsi que l'appréciation du Conseil fédéral 
seront présentées au chapitre 4.  

3.3.2 Les autres points de l'évaluation  
Les conclusions du rapport d'évaluation externe concernant le traitement, par les auto-
rités fédérales, des cas d'enlèvement d'enfants à destination ou en provenance d'États 
qui n'ont pas adhéré à la CLaH 80 - où la LF-EEA n'est pas applicable - sont globale-
ment positives.  

Malgré l'augmentation du nombre de cas à gérer, les autorités fédérales disposent se-
lon le rapport d'évaluation externe de moyens pour l'instant encore suffisants au bon 
traitement des cas d'enlèvement. En ce qui concerne l'autorité centrale, cela n'est vrai 
que dans la mesure où les cas ne continuent pas d'augmenter.  

Le rapport d'évaluation externe n'arrive pas à déterminer s'il y a un lien entre l'entrée 
en vigueur des nouvelles dispositions du CC sur l'autorité parentale conjointe et l'aug-
mentation, depuis 2015, des cas d'enlèvement de la Suisse vers l'étranger, mais sou-
ligne notamment l'importance de la prévention de l'enlèvement.  
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Le rapport d'évaluation externe ne soulève pas de problèmes structurels, mais suggère 
des possibilités d'amélioration et mentionne un certain nombre de difficultés dans l'éva-
luation. Ces conclusions seront exposées au chapitre 4.13. 

4 Conclusions du rapport d'évaluation externe 
Les chapitres ci-après présentent les conclusions du rapport d'évaluation externe ainsi 
que l’appréciation du Conseil fédéral.  

Les chapitres 3.3, 4.1 à 4.12 et 5 du présent rapport constituent la réponse du Conseil 
fédéral à la partie principale du postulat et à ses questions 1 et 524. La réponse aux 
questions 2 et 3 se trouve quant à elle au chapitre 4.13.1, celle à la question 4 au 
chapitre 4.13.2 et finalement celle à la question 6 au chapitre 4.12.3. 

4.1 Réseau d'experts et institutions (art. 3 LF-EEA) 
4.1.1 Rapport d'évaluation externe 
Selon le rapport d'évaluation externe, en établissant le réseau, l'art. 3 LF-EEA contribue 
indirectement à une meilleure prise en compte du bien de l'enfant dans les procédures 
régies par la LF-EEA. Le réseau permet à l'autorité centrale et aux tribunaux d'avoir 
accès à des représentants d'enfant et à des médiateurs disponibles en principe rapi-
dement, ayant un intérêt et une sensibilité particuliers pour les spécificités de ces pro-
cédures.  

Toutefois, le rapport d'évaluation externe relève que l'efficacité du réseau se heurte à 
des limites. Tous les tribunaux n'utilisent pas la liste du réseau pour choisir les experts 
qu'ils vont nommer dans des cas concrets. Les grands cantons, qui traitent plusieurs 
cas par an, sont en mesure de constituer l'expertise nécessaire même sans avoir re-
cours au réseau. En revanche, les cantons ayant moins de cas se privent d'une oppor-
tunité en renonçant à faire appel aux membres du réseau, et privent en même temps 
le réseau d'un important capital de connaissances et d'expériences, vu que les expé-
riences de tous les cantons n'y sont pas réunies.  

Le rapport d'évaluation externe prend acte des efforts entrepris par l'autorité centrale 
afin de permettre l'échange d'expériences notamment au sein du réseau ainsi qu'avec 
les tribunaux compétents, et salue les mesures décidées pour encourager la formation 
continue et la recherche de nouveaux membres. Il souligne que ces mesures devraient 
tout particulièrement s'étendre aux cantons ayant jusqu'à présent recours à des repré-
sentants d'enfant et médiateurs qui ne sont pas nécessairement spécialisés dans les 
enlèvements d'enfants. Il propose également d'examiner s'il existe la possibilité, l'inté-
rêt et la volonté d'intensifier l'échange entre les autorités de l'exécution, les tribunaux 

 
24  Pour la liste des questions du postulat, v. supra ch. 2.1. 
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compétents et le réseau. Le rapport d'évaluation externe conclut qu'il faudrait égale-
ment veiller à ce que les tribunaux fassent davantage appel au réseau, mais qu'il n'est 
pas nécessaire d'adapter la LF-EEA afin de réaliser les améliorations évoquées. 

4.1.2 Appréciation du Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral partage les conclusions du rapport d'évaluation externe concernant 
le réseau d'experts. Dans les limites des ressources de l'autorité centrale, il estime qu'il 
serait effectivement utile de renforcer l'échange d'expériences, aussi bien au sein du 
réseau d'experts lui-même qu'entre celui-ci et les tribunaux et autorités cantonales de 
l'exécution, ainsi que de proposer aux membres du réseau des possibilités de formation 
continue dans le domaine spécifique de l'enlèvement international d'enfants. L'autorité 
centrale est déjà en train de mettre en place des mesures dans ce sens. 

4.2 Médiation ou conciliation préjudiciaire (art. 4 LF-EEA) 
4.2.1 Rapport d'évaluation externe 
Au vu des données à disposition, les évaluateurs n'ont pas été en mesure de vérifier 
statistiquement si la LF-EEA a permis d'augmenter la fréquence des accords à 
l'amiable dans la phase préjudiciaire. Selon le rapport d'évaluation externe, on peut 
néanmoins supposer que l'art. 4 LF-EEA, en fournissant une base juridique claire pour 
la conciliation et la médiation, ait encouragé le recours à ces instruments et fourni à 
l'autorité centrale la possibilité et les ressources nécessaires pour favoriser les tenta-
tives de solution amiable.  

Depuis 2021, l'autorité centrale garantit en outre la gratuité inconditionnelle de la mé-
diation préjudiciaire, en prenant en charge les frais à hauteur de 2'500 CHF (voire plus 
sur demande motivée du médiateur). Le rapport d'évaluation externe relève qu'un po-
tentiel obstacle financier aux médiations a ainsi été levé, et salue cette démarche qu'il 
considère comme étant dans l'intérêt de l'enfant et conforme à l'art. 14 LF-EEA.  

Le rapport d'évaluation externe parvient à la conclusion que l'autorité centrale déploie 
les efforts nécessaires, dans la mesure de ses possibilités, pour convaincre les parents 
de recourir à la médiation. Compte tenu de la conflictualité élevée des cas d'enlève-
ment d'enfant et du moment psychologiquement peu propice à la mise en place d'une 
médiation, le nombre de médiations préjudiciaires réalisées et surtout le pourcentage 
de médiations aboutissant à un accord (50% des médiations ayant eu lieu) semblent 
satisfaisants. Davantage de médiations préjudiciaires seraient tout au plus possibles si 
l'on trouvait des moyens de discuter oralement des possibilités de médiation avec les 
deux parents. Le rapport d'évaluation externe soulève que malgré leurs avantages, les 
comédiations sont jusqu'à présent rares ; pourtant, celles-ci pourraient permettre d'ob-
tenir une plus grande ouverture à la médiation et un taux de réussite plus élevé. 

Jusqu'au moment de la rédaction du rapport d'évaluation externe, l'autorité centrale 
n'avait jamais demandé au tribunal la nomination d'un représentant à l'enfant pour la 
durée de la médiation préjudiciaire. Le rapport d'évaluation externe signale cependant 
qu'un essai pilote est en cours de préparation par l'autorité centrale ; de l'avis de la 
majorité du réseau d'experts, des représentants d'enfants et des médiateurs interrogés 
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dans le cadre de l'évaluation, cela va dans le sens du bien de l'enfant. Le rapport d'éva-
luation externe salue par conséquent le projet, auquel il recommande de donner suite.   

Du point de vue des évaluateurs, les améliorations proposées ne nécessitent pas une 
modification de la loi. Le rapport d'évaluation externe mentionne que, tout au plus, on 
pourrait régler plus explicitement la question de la prise en charge des frais de la mé-
diation préjudiciaire à l'art. 14 LF-EEA, afin d'éviter un retour à la pratique antérieure 
en cas d'éventuelles pressions futures pour faire des économies.  

4.2.2 Appréciation du Conseil fédéral 
De manière générale, le Conseil fédéral partage les conclusions formulées dans le 
rapport d'évaluation externe, notamment concernant le fait qu'une révision de la LF-
EEA n'est pas nécessaire. En ce qui concerne le contact avec les parents afin de les 
convaincre de participer à une médiation ainsi que la question de la comédiation, le 
Conseil fédéral considère toutefois qu'il est nécessaire de garder une certaine flexibilité 
et de procéder à un examen des circonstances au cas par cas, afin de trouver la ma-
nière de procéder qui se prête mieux au cas d'espèce.  

4.3 Retour et intérêt de l'enfant (art. 5 LF-EEA) 
4.3.1 Rapport d'évaluation externe 
Le rapport d'évaluation externe constate que les tribunaux suisses appliquent l'art. 5 
LF-EEA comme aide à l'interprétation de l'art. 13 al. 1 let. b CLaH 80 et de manière 
conforme à ce dernier. L'analyse juridique relève également que, contrairement aux 
critiques parfois formulées dans la littérature juridique spécialisée, la jurisprudence de 
la Cour européenne des droits de l'homme (CourEDH) confirme que la pratique suisse 
concernant l'art. 13 al. 1 let. b CLaH 80 n'est pas trop stricte. En effet, dans les deux 
cas pour lesquelles la Suisse a été condamnée, il s'agissait du refus d'ordonner le re-
tour et de l'exécution inconsistante d'une décision de retour. En revanche, dans les 
trois affaires où elle a été saisie par le parent ravisseur reprochant à la Suisse d'avoir 
ordonné le retour de l'enfant, la CourEDH a conclu que les décisions du Tribunal fédéral 
étaient conformes à l'intérêt supérieur de l'enfant25. 

Toutefois, le rapport d'évaluation externe et l'analyse juridique identifient un potentiel 
d'amélioration. Les tribunaux pourraient, lors de l'examen des critères de l'art. 5 LF-
EEA, rechercher plus souvent d'office des éléments pertinents afin d'évaluer le danger 
potentiel auquel l'enfant pourrait être exposé en cas de retour. Le rapport d'évaluation 
externe part du principe que cela correspondrait à priori à l'intérêt de l'enfant. En outre, 
il fait observer de manière critique que souvent, les tribunaux suisses n'exploitent pas 
encore suffisamment le potentiel de la coopération avec les autorités de l'État d'origine 
(en vertu de l'art. 10 LF-EEA) afin de minimiser les risques liés à un retour, que ce soit 
pour l'enfant ou pour le parent auteur de l'enlèvement.  

 
25  Cf. analyse juridique, ch. VI.iii.a., p. 84.  
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L'analyse juridique apporte par ailleurs des suggestions additionnelles sur la manière 
dont les tribunaux et les autorités des deux États peuvent collaborer dans l'intérêt de 
l'enfant, aussi bien au moment de la décision de retour qu'après celle-ci. Elle mentionne 
notamment la promotion de la coopération entre les autorités des deux États pour les 
questions touchant à la résidence de l'enfant, à la garde et au droit de visite, afin d'éviter 
des décisions judiciaires qui seraient source de conflit.  

Le rapport d'évaluation externe reprend les conclusions de l'analyse juridique et ne 
considère pas qu'il y ait nécessité d'agir au niveau législatif. 

4.3.2 Appréciation du Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral partage les conclusions du rapport d'évaluation externe au sujet de 
l'application de l'art. 5 LF-EEA, notamment qu'il n'y a pas nécessité d'agir au niveau 
législatif. Il considère qu'un examen au cas par cas est nécessaire, et qu'il faut égale-
ment tenir compte du principe de célérité de la procédure en vue du retour. Néanmoins, 
il estime qu'il vaut la peine d'approfondir ces thématiques dans le cadre des rencontres 
d'échange d'expériences entre tribunaux et autorités de l'exécution organisées par 
l'autorité centrale.  

4.4 Mesures de protection (art. 6 LF-EEA) 
4.4.1 Rapport d'évaluation externe 
En ce qui concerne les mesures de protection, le rapport d'évaluation externe indique 
que, de manière globale, l'art. 6 al. 1 LF-EEA a fait ses preuves. Il relève cependant 
qu'il n'y a pas, au niveau suisse, de pratique homogène et standardisée pour la prise 
de mesures de protection, et que ces différences ne s'expliquent pas toujours par les 
spécificités du cas. Les évaluateurs se demandent si effectivement les tribunaux or-
donnent toujours les mesures de protection les moins contraignantes possibles au vu 
de la situation concrète, et si une approche sévère ne compromet pas, parfois, la vo-
lonté de l'auteur de l'enlèvement de coopérer. À l'inverse, plusieurs personnes interro-
gées ont souligné qu'un signal clair de l'État, tel que celui envoyé à l'auteur de l'enlè-
vement par la prise de mesures de protection, est important aussi du point de vue psy-
chologique.  

Le rapport d'évaluation externe relève également que la possibilité de prendre des me-
sures de protection est un instrument efficace afin de prévenir un nouvel enlèvement 
de l'enfant. Les cas dans lesquels cela n'a pas été possible restent de rares exceptions.  

En ce qui concerne les efforts visant au maintien des contacts entre le parent requérant 
et l'enfant pendant la durée de la procédure, le rapport d'évaluation externe constate 
qu'il y a des différences considérables dans la pratique cantonale. De manière globale, 
la réglementation des contacts parent-enfant contribue clairement à une meilleure prise 
en compte de l'intérêt de l'enfant. Le rapport d'évaluation externe relève par ailleurs 
que le fait d'organiser des droits de visite provisoires pendant la procédure de retour 
peut avoir un effet positif sur les efforts de médiation et le cas échéant faciliter l'organi-
sation du retour.   



 Evaluation de la loi fédérale sur l’enlèvement international d’enfants 

 

17/34 

D'un autre côté, tous les tribunaux ne demandent pas systématiquement un rapport sur 
la situation de l'enfant afin d'évaluer la nécessite de prendre des mesures de protec-
tion : le rapport d'évaluation externe indique que certains cantons se basent souvent 
uniquement sur les déclarations des parties.  

L'évaluation ne révèle pas de besoin d'action législative au niveau des mesures de 
protection selon l'art. 6 LF-EEA, mais la nécessité d'une intensification de l'échange 
d'expériences. 

4.4.2 Appréciation du Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral partage les conclusions du rapport d'évaluation externe concernant 
la prise de mesures de protection en vertu de l'art. 6 LF-EEA, notamment qu'il n'y a pas 
nécessité d'agir au niveau législatif à ce niveau. Il est de l'avis que les résultats de 
l'évaluation à ce sujet méritent d'être examinés de près dans le cadre des rencontres 
d’échange d'expériences organisées par l'autorité centrale.  

4.5 Instance cantonale unique (art. 7 LF-EEA) 
4.5.1 Rapport d'évaluation externe 
Selon le rapport d'évaluation externe, les cantons ont correctement mis en œuvre l'art. 
7 al. 1 LF-EEA. Plusieurs des personnes interrogées ont décrit cette disposition comme 
étant une des plus importantes de la LF-EEA.  

La concentration de la compétence auprès d'une instance cantonale unique a permis 
une accélération significative des procédures. La perte d'une instance de recours n'a 
été soulevée que de manière isolée par les personnes interrogées. Celles-ci ont en 
revanche affirmé qu'une certaine concentration des connaissances spécifiques au do-
maine de l'enlèvement international d'enfants a eu lieu au sein des tribunaux supé-
rieurs. Cela a rendu possible la mise en réseau des tribunaux avec des spécialistes 
dans la médiation familiale internationale et dans la représentation d'enfant, ou encore 
avec des experts auxquels ils peuvent faire appel en cas de questions. Le faible 
nombre et la grande hétérogénéité des cas constituent cependant toujours une limite 
importante à l'émergence d'une pratique solide. 

D'après le rapport d'évaluation externe, aucun tribunal n'a encore utilisé la possibilité, 
prévue à l'art. 7 al. 2 LF-EEA, de transférer une cause d'enlèvement à un autre canton.   

Au sujet de la composition de l'instance cantonale unique chargée du traitement des 
demandes de retour, le rapport d'évaluation externe souligne qu'une composition col-
légiale, comme c'est le cas dans la plupart des cantons, offre trois avantages dont il 
faudrait faire usage : une plus grande pondération de la décision et la possibilité d'une 
composition non seulement interdisciplinaire mais également mixte. Ces trois facteurs 
sont susceptibles de rendre la décision cantonale plus acceptable aux yeux des parents 
et de l'enfant.  

Concernant l'accélération des procédures, une des personnes interrogées a par ail-
leurs soulevé le fait que dans les cas d'enlèvement international d'enfants, qui sont par 
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nature urgents, lors d'un recours au Tribunal fédéral les délais ne devraient pas arrêter 
de courir pendant les féries judiciaires.  

Le rapport d'évaluation externe conclut qu'il n'y a pas nécessité d'agir au niveau légi-
slatif. Néanmoins, il mentionne qu'il serait judicieux d'examiner la possibilité d'intro-
duire, à l'art. 46 al. 2 de la loi sur le Tribunal fédéral (LTF)26, une exception à la sus-
pension des délais pendant les féries judiciaires pour les cas tombant sous la LF-EEA. 

4.5.2 Appréciation du Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral partage l'avis des évaluateurs quant à l'opportunité d'introduire une 
exception à la suspension des délais devant le Tribunal fédéral pendant les féries judi-
ciaires. Une modification de la LTF en ce sens a déjà été examinée dans le cadre de 
la mise en œuvre du postulat 20.4399 Caroni "Modernisation de la loi sur le Tribunal 
fédéral"27.  

4.6 Conciliation ou médiation pendant la procédure judiciaire, pro-
cédure sommaire (art. 8 LF-EEA) 

4.6.1 Rapport d'évaluation externe 
Le rapport d'évaluation externe constate que l'art. 8 al. 1 LF-EEA est largement appli-
qué : en règle générale, les tribunaux cantonaux tentent soit la conciliation, soit la 
médiation. Dans les affaires dans lesquelles cela n'est pas le cas, le choix de renoncer 
à une tentative est motivé par l'une des raisons suivantes : retrait rapide de la demande 
(car le parent requérant accepte que l'enfant reste en Suisse), retour volontaire du pa-
rent auteur de l'enlèvement avec l'enfant dans l'État d'origine, refus de l'un des parents 
(ou des deux) de participer à une tentative de solution amiable, ou une médiation a 
déjà eu lieu avant l'introduction de la procédure judiciaire. On peut partir du principe 
que l'art. 8 LF-EEA contribue à ce que davantage de procédures aboutissent à un ac-
cord à l'amiable entre les parents. 

Près d'une conciliation/médiation sur trois aboutit à un accord total ou partiel28 entre 
les parties. Les évaluateurs ne trouvent pas surprenant ce taux de succès relativement 
bas, bien que celui-ci soit inférieur à celui de 50% des médiations ayant lieu avant 

 
26  RS 173.110 
27  Cf. Rapport du CF du 24 janvier 2024 donnant suite au postulat 20.4399 Caroni, disponible sur le site de l’OFJ à l’adresse suivante : 

https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-99777.html; sur la base de ce rapport, le Conseil fédéral a chargé le 
DFJP de mettre en consultation une « petite » révision de la LTF avant la fin de 2024, afin de mettre en œuvre rapidement les éléments du 
projet de 2018 qui ne sont pas contestés politiquement et qui conservent leur pertinence sur le plan technique. Une nouvelle motion Caroni 
24.3023 "Modernisation de la loi sur le Tribunal fédéral" va dans le même sens.  

28  On a un accord partiel lorsque les parties ne s'entendent pas sur la question du retour, mais plutôt sur des droits de visite pendant la procé-
dure, le respect de la décision qui sera rendue par le tribunal, ou encore les modalités d'un éventuel retour.    
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l'introduction de la procédure judiciaire. D'une part, la tentative de conciliation pendant 
la phase préjudiciaire est volontaire (contrairement la médiation pendant la procédure 
judiciaire, qui est, elle, ordonnée), de sorte que les cas les "moins compliqués" sont 
probablement déjà résolus à ce stade. D'autre part, il est possible que le dépôt formel 
de la demande de retour tende à durcir le conflit et rende par conséquent un accord 
entre les parties plus difficile. Bien que seule une petite partie des médiations et des 
conciliations aboutissent à un accord lors de la phase judiciaire, cette disposition a tout 
de même une grande importance : le fait même de tenter de parvenir à un accord peut 
atténuer le conflit et sert ainsi le bien de l'enfant. 

Selon le rapport d'évaluation externe, l'évaluation ne permet pas de déterminer de ma-
nière définitive si les tribunaux exploitent pleinement le potentiel de la conciliation et de 
la médiation. Des doutes existent toutefois à ce sujet. Premièrement, il semble que 
dans de nombreux cantons, ce ne soit pas la situation du cas d'espèce qui détermine 
le choix de l'approche la plus appropriée ; il existe plutôt une pratique plus ou moins 
fixe consistant à recourir soit à la médiation, soit à la conciliation. Cela peut s'expliquer 
par la pression du temps, qui ne laisse que peu de place à des clarifications minu-
tieuses : en effet, on constate que la conciliation, qui peut être organisée et conduite 
directement par le tribunal, est utilisée plus fréquemment que la médiation. Deuxième-
ment, tous les tribunaux ne déploient pas le même niveau d'effort pour parvenir à un 
accord en cas de conciliation. Troisièmement, l'évaluation a révélé que, dans le cadre 
de la médiation et de la conciliation, le point de vue de l'enfant n'est pas pris en compte 
de la même manière dans tous les cantons. Le Tribunal fédéral a jusqu'à présent gé-
néralement confirmé la pratique des tribunaux cantonaux : les exigences pour que les 
efforts de médiation soient considérés comme étant conformes à l'article 8 LF-EEA ne 
sont pas élevées. Dans la littérature, cette position est parfois critiquée comme déva-
lorisant l'idée de médiation de l'art. 8 LF-EEA. 

L'application de la procédure sommaire aux procédures d'enlèvement régies par la 
LF-EEA est acceptée et ne pose pas de problème. L'art. 8 al. 2 LF-EEA contribue selon 
le rapport d'évaluation externe certainement à l'accélération de la procédure.  

Le rapport d'évaluation externe recommande d'intensifier l'échange d'expériences 
entre tribunaux cantonaux et de rassembler des connaissances approfondies sur les 
circonstances dans lesquelles une médiation est préférable à une conciliation. Si on 
souhaite que tous les tribunaux soient tenus de respecter un standard minimum, le 
rapport d'évaluation externe suggère de réfléchir à une modification de l'article 8 LF-
EEA dans ce sens. Finalement, il recommande d'examiner la possibilité de régler au 
niveau législatif la question de l’homologation par le juge des conventions conclues par 
les parents dans le cadre des demandes sous la LF-EEA. 

4.6.2 Appréciation du Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral partage l'avis des évaluateurs quant à la nécessité de l'intensifica-
tion de l'échange d'expériences entre tribunaux cantonaux sur la pratique en matière 
de conciliation et médiation. Il considère que la proposition de récolter des informations 
approfondies sur quand, dans un cas d'enlèvement, une médiation est à préférer à une 
conciliation et vice-versa, est raisonnable et mérite d'être étudiée.  
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Bien que le rapport d'évaluation externe ne conclue pas à une nécessité de légiférer, 
la suggestion de clarifier la question de la compétence des tribunaux supérieurs pour 
homologuer les accords entre les parents, le cas échéant en précisant l'art. 8 LF-EEA, 
mérite d'être examinée29. En effet, cela serait contraire à l'intérêt de l'enfant si un ac-
cord venait à ne pas être mis en œuvre faute d'homologation.  

4.7 Représentation et audition de l'enfant (art. 9 LF-EEA) 
4.7.1 Rapport d'évaluation externe 
Le rapport d'évaluation externe relève que l'utilité pour l'enfant de l'art. 9 al. 3 LF-EEA, 
qui prévoit sa représentation indépendante dans tous les cas d'enlèvement sous la 
LF-EEA, est indiscutable. Le représentant de l'enfant assure non seulement la repré-
sentation juridique des intérêts de l'enfant, mais s'engage également pour le bien-être 
de celui-ci pendant la procédure, peut contribuer à désamorcer le conflit, accompagne 
et donne une voix à l'enfant dans la procédure, réalisant ainsi son droit de participation. 
Il s'ensuit que la tâche de représenter l'enfant dans le cadre d'une procédure de retour 
est exigeante et requiert des connaissances spécialisées. Sur la base de différentes 
déclarations faites lors des interviews, les évaluateurs soulèvent cependant des doutes 
quant à la question de savoir si les tribunaux ont (ou peuvent avoir) recours dans tous 
les cas à des représentants d'enfant suffisamment qualifiés et connaissant également 
le contexte culturel de l'enfant. 

Quant à la nomination du représentant d'enfant, l'art. 9 al. 3 LF-EEA est désormais 
appliqué correctement et de manière conséquente par les tribunaux cantonaux. Les 
représentants d'enfant sont en général désignés dès le début de la procédure judiciaire 
et jouissent pleinement de la qualité de partie. Les évaluateurs sont en revanche éton-
nés de constater que, même lorsque le tribunal ordonne le retour de l'enfant, dans la 
plupart des cas les représentants d'enfant ne sont impliqués que jusqu'à la fin de la 
procédure judiciaire. Tant le Tribunal fédéral que le réseau d'experts considèrent que 
la représentation de l'enfant est également nécessaire au stade de l'exécution de la 
décision de retour, comme cela était déjà indiqué dans le message du Conseil fédéral.  

Selon le rapport d'évaluation externe, l'obligation pour le tribunal d'entendre ou faire 
entendre l'enfant, à moins que l'âge de l'enfant ou d'autres justes motifs ne s'y oppo-
sent, prévue à l'art. 9 al. 2 LF-EEA, contribue sans doute à une meilleure prise en con-
sidération de l'intérêt de l'enfant. Cependant, l'efficacité de la mise en œuvre de cette 
mesure pourrait être améliorée.  

Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, à partir de l'âge de onze ans les enfants 
peuvent être capables de s'exprimer de manière autonome sur la question du retour. 
Dans le cadre des procédures régies par la LF-EEA, les tribunaux cantonaux procèdent 
systématiquement à l'audition des enfants de plus de onze ans, à moins que celle-ci 

 
29  Cf. infra ch. 6.2.2 
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ne soit superflue en raison de la conclusion rapide de l'affaire (notamment en cas d'ac-
cord rapide des parents ou de retrait de la demande). Si les enfants sont plus jeunes, 
certains tribunaux renoncent à une audition en raison de l'âge. Conformément à l'avis 
de la majorité des personnes interrogées, les évaluateurs estiment toutefois qu'une 
audition menée de manière professionnelle peut également servir l'intérêt de l'enfant 
de moins de onze ans : elle contribue à la clarification des faits, peut mettre en évidence 
la nécessité de la prise de mesures de protection, aider à expliquer à l'enfant la procé-
dure et lui faire comprendre, ainsi qu'aux parents, qu'il est pris au sérieux par le tribunal.  

D'après le rapport d'évaluation externe, à moins que des raisons importantes ne s'y 
opposent il serait judicieux de procéder à l'audition même des enfants les plus jeunes, 
mais à condition que le cadre soit adapté et que la personne qui conduit l'audition ait 
le tact et le savoir-faire nécessaires. Les auditions sont le plus souvent effectuées par 
des membres du tribunal (juges, greffiers), mais, selon les cantons, elles sont délé-
guées au service cantonal de protection de la jeunesse et, dans une minorité des cas, 
aux représentants de l'enfant. Des doutes quant à la qualité de l'audition en cas de 
délégation sont parfois exprimés, et la délégation aux représentants d'enfant qualifiée 
d'inadmissible sur la base de la jurisprudence du Tribunal fédéral en matière d'audition 
en général.  

La question de savoir dans quelle mesure les tribunaux suisses tiennent suffisamment 
compte de l'avis de l'enfant sur la question du retour est controversée.  

Le rapport d'évaluation externe conclut qu'au niveau de la représentation et de l'audi-
tion de l'enfant il n'y a pas de nécessité d'agir au niveau législatif ; le cas échéant, un 
complément à l'art. 9 LF-EEA pourrait conférer un peu plus de poids à l'opinion de l'en-
fant suffisamment mûr. Le rapport d'évaluation externe relève en outre que des recom-
mandations du réseau art. 3 LF-EEA à l'intention des tribunaux cantonaux au sujet de 
la manière de conduire une audition seraient souhaitables. Il faut finalement clarifier si 
les rapports rendus par les autorités cantonales de protection de la jeunesse dans le 
cadre de l'audition sont suffisants pour satisfaire à l'art. 9 al. 2 LF-EEA.   

4.7.2 Appréciation du Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral partage les conclusions du rapport d'évaluation externe, notamment 
qu'il n'y a pas nécessité d'agir au niveau législatif.  

Le rapport d'évaluation externe évoque la possibilité de compléter l'art. 9 LF-EEA pour 
donner plus de poids à l'opinion de l'enfant suffisamment mûr : le Conseil fédéral con-
sidère que cette question est importante et se prête plutôt à être discutée de manière 
approfondie avec le réseau LF-EEA, en lien avec l'opportunité de la rédaction de re-
commandations sur la manière de conduire l'audition de l'enfant, et l'échange d'expé-
riences entre tribunaux ainsi qu'avec les experts à ce sujet intensifié.  

4.8 Collaboration internationale (art. 10 LF-EEA) 
4.8.1 Rapport d'évaluation externe 
Les évaluateurs considèrent que l'art. 10 LF-EEA, selon lequel le tribunal collabore 
autant que nécessaire avec les autorités de l'État requérant, n'a en pratique qu'un effet 
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limité sur la prise en compte de l'intérêt de l'enfant. La possibilité d'obtenir, par le biais 
des juges de liaison du Réseau de La Haye ou des autorités centrales, des informations 
sur la situation dans l'État de retour potentiel ou alors d'organiser un retour de manière 
conforme à l'intérêt de l'enfant n'est que rarement utilisée. 

D'une part, dans de nombreux cas, une collaboration internationale n'est pas néces-
saire. C'est le cas lorsque la situation dans l'État de retour ne pose manifestement pas 
de problème ou lorsque les avocats des parties apportent les informations nécessaires, 
de sorte qu'une décision peut être prise sur des bases solides et que les préparatifs au 
retour peuvent être entrepris sans besoin de contacter les autorités de l'État de retour.  

D'autre part, dans les cas où la collaboration internationale pourrait contribuer à éviter 
une décision erronée ou à l'organisation d'un retour conforme à l'intérêt de l'enfant, 
cette voie n'est souvent pas empruntée ou alors son potentiel est loin d'être pleinement 
exploité. Tous les tribunaux cantonaux n'ont pas encore développé la sensibilité leur 
permettant de reconnaître les avantages de la coopération internationale. Ainsi, on 
court le risque que le retour ne soit pas préparé de manière optimale ou, dans le pire 
des cas, que le retour soit ordonné à tort à cause du manque d'informations.  

Une autre limite relevée dans le rapport d'évaluation externe est, dans certains cas, la 
coopération insuffisante et insatisfaisante des autorités de l'État de retour lorsqu'il s'agit 
de fournir des informations ou d'organiser un retour de manière conforme à l'intérêt de 
l'enfant.  

Compte tenu du principe de célérité ainsi que de la manière dont les situations d'enlè-
vement peuvent évoluer, le Tribunal fédéral a par ailleurs été critiqué pour sa réticence 
face à la collaboration internationale, qu'il base sur l'art. 99 LTF. Selon cette disposition, 
les faits et preuves nouveaux ne peuvent être présentés devant le Tribunal fédéral que 
dans la mesure où ils résultent de la décision de l’autorité précédente.  

Le rapport d'évaluation externe relève un besoin de sensibilisation des tribunaux. Pa-
rallèlement, il suggère d'examiner si, et le cas échéant comment, il est possible d'éli-
miner l'obstacle juridique menant le Tribunal fédéral à ne pas recourir directement à la 
collaboration internationale. Le rapport d'évaluation externe ne constate pas une né-
cessité d'agir au niveau législatif ; toutefois, il considère qu'il serait envisageable de 
préciser explicitement, dans la LTF ou dans la LF-EEA, que le Tribunal fédéral peut 
procéder à ses propres clarifications par le biais de la collaboration internationale.  

4.8.2 Appréciation du Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral partage les conclusions du rapport d'évaluation externe, notamment 
qu'il n'y a pas besoin d'agir au niveau législatif. Concernant la question de l'inadmissi-
bilité des nova qui empêcherait le Tribunal fédéral de recourir à la collaboration inter-
nationale selon l'art. 10 LF-EEA, le Conseil fédéral considère qu'un complément à l'art. 
10 LF-EEA n'est pas nécessaire : en effet, il y a au moins un cas, avant même l'entrée 
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en vigueur de la LF-EEA, dans lequel le Tribunal fédéral a contacté directement un 
tribunal étranger dans le cadre d'un cas d'enlèvement international d'enfant30. 

Le Conseil fédéral partage l'avis des évaluateurs quant à l'importance de la sensibili-
sation des tribunaux cantonaux à la collaboration internationale, et indique que ce sujet 
est, depuis 2010, à l'ordre du jour de toutes les rencontres d’échange d'expériences 
organisées par l'autorité centrale avec les tribunaux.  

4.9 Décision ordonnant le retour de l'enfant (art. 11 LF-EEA) 
4.9.1 Rapport d'évaluation externe 
Le rapport d'évaluation externe constate que les tribunaux cantonaux respectent l'art. 
11 LF-EEA : les décisions qu'ils rendent sont effectivement assorties de mesures d'exé-
cution. Cela représente un progrès considérable par rapport à la pratique antérieure à 
l'entrée en vigueur de la LF-EEA, lorsque les décisions de retour pouvaient parfois être 
remises en cause par des procédures judiciaires d'exécution.  

Les tribunaux s'efforcent de miser sur le principe du retour volontaire. Dans la plupart 
des cas, ils rendent des décisions permettant le retour de l'enfant avec le parent qui l'a 
enlevé, prévoyant des mesures garantissant le retour (p. ex. remise des papiers d'iden-
tité à la frontière ou escorte jusqu'à l’avion). En même temps, dans l'éventualité d'un 
échec du retour volontaire, ils rendent à titre préventif des mesures d'exécution forcée. 
Cette manière de faire, qui insiste sur un retour aussi volontaire que possible, corres-
pond aux principes posés par le Tribunal fédéral dans sa jurisprudence.  

Les mesures d'exécution n'ont que rarement fait l'objet de recours au Tribunal fédéral. 
Ces recours ont été rejetés dans la grande majorité des cas. Néanmoins, selon plu-
sieurs des personnes interrogées, dans certains cantons il existe encore un réel poten-
tiel d'amélioration. Les critiques portent en particulier sur le fait que les mesures d'exé-
cution ordonnées seraient trop rudimentaires. En témoignent certaines décisions ré-
centes dans lesquelles le Tribunal fédéral a lui-même prononcé des mesures d'exécu-
tion très détaillées au lieu de renvoyer l'affaire au tribunal cantonal. 

Le rapport d'évaluation externe soulève également la question de la concertation entre 
le tribunal et l'autorité cantonale de l'exécution : parfois elle n'est pas suffisante, ce qui 
peut rendre plus difficile l'organisation du retour.   

Le rapport d'évaluation externe observe en outre que la pratique de l'exécution directe 
du retour après la communication orale de la décision a un certain nombre d'avantages, 
dont le fait que la remise de l'enfant au requérant a lieu dans un cadre contrôlé. Toute-
fois, non seulement la séparation abrupte de l'enfant de la personne qui l'a enlevé est 
difficile à conduire de manière conforme à l'intérêt de l'enfant, mais elle ne tient pas 

 
30  Cf. décision du TF 5A_105/2009 du 16.4.2009, consid. 3.6. 
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compte du principe qu'il faut viser une exécution aussi volontaire que possible et com-
promet le droit au recours contre la décision de retour. À juste titre selon les évalua-
teurs, les tribunaux suisses interrogés voient désormais cette solution uniquement 
comme ultima ratio dans des situations très particulières, notamment lorsqu'il serait 
autrement difficile d'empêcher la disparition de l'enfant. 

Selon les conclusions du rapport d'évaluation externe, il y a un problème de mise en 
œuvre de l'art. 11 LF-EEA au niveau cantonal, pour lequel il n'est cependant pas né-
cessaire d'adapter la loi. Dans certains cantons, il faudrait que, dès la préparation de 
la décision, les efforts pour obtenir une exécution aussi volontaire que possible soient 
plus conséquents.  

4.9.2 Appréciation du Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral partage les conclusions du rapport d'évaluation externe, notamment 
qu'il n'y a pas nécessité d'agir au niveau législatif. Il indique qu'une intensification de 
l'échange d'expériences entre tribunaux et avec les autorités cantonales de l'exécution 
organisé par l'autorité centrale est déjà en cours à ce sujet et considère que les diffé-
rences relevées dans la pratique cantonale démontrent l'opportunité d'une telle dé-
marche.  

4.10  Exécution de la décision (art. 12 LF-EEA) 
4.10.1 Rapport d'évaluation externe 
Selon le rapport d'évaluation externe, le fait que l'art. 12 LF-EEA confie l'exécution des 
décisions de retour à une seule autorité cantonale évite que la précieuse expérience 
déjà limitée de chaque canton dans ce domaine soit davantage dispersée au sein du 
canton, et sert ainsi l'intérêt de l'enfant. Le rapport d'évaluation externe constate éga-
lement qu'entre 2015 et 2021, la quasi-totalité des décisions de retour entrées en force 
ont aussi été effectivement exécutées. Selon certaines des personnes interrogées, de-
puis l'entrée en vigueur de la LF-EEA il y a eu une diminution des exécutions forcées 
qui se sont mal déroulées. 

Selon le rapport d'évaluation externe, dans l'idéal, l'autorité de l'exécution devrait trou-
ver le juste équilibre entre, d'une part, le respect de l'intérêt de l'enfant et la favorisation 
de l'exécution volontaire de la décision, et, d'autre part, la nécessité d'assurer le retour 
par des mesures coercitives sur la base d'une évaluation des besoins concrets dans 
chaque cas d'espèce. Toutefois, les différences entre les cantons en ce qui concerne 
le professionnalisme dans la préparation et la conduite des exécutions sont évidentes 
à plusieurs niveaux. Premièrement, le potentiel de promotion d'exécutions aussi volon-
taires que possible n'est pas exploité dans tous les cantons. Deuxièmement, tous les 
cantons ne disposent pas de personnel spécialisé. Bien que les exécutions forcées, 
dans le cadre desquelles les autorités doivent retirer l'enfant au parent ravisseur, soient 
plutôt rares, cela peut causer problème. Le risque existe que les autorités ne réagissent 
pas de manière adéquate en cas de résistance de l'enfant ou du parent auteur de l'en-
lèvement : il se peut également qu'une exécution soit imposée de manière plus coerci-
tive que nécessaire, ou qu'au contraire on renonce à l'exécution de la décision même 
s'il y aurait une marge de manœuvre.  
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Le rapport d'évaluation externe conclut que les limites de l'efficacité de l'art. 12 LF-EEA 
ne peuvent pas être levées par une révision de la loi, mais plutôt par l'optimisation de 
sa mise en œuvre. Il suggère que les quelques cantons ayant de l'expérience dévelop-
pent des exemples de bonnes pratiques pour la préparation et la conduite d'exécutions 
volontaires, accompagnées et forcées, qui pourraient être utiles aux autres cantons. 
En outre, des standards concernant les mesures coercitives seraient souhaitables, 
mais on pourrait également penser à utiliser ceux d'autres domaines avec des exécu-
tions analogues (protection nationale des enfants et asile notamment). Il est nécessaire 
d'intensifier l'échange d'expériences entre autorités de l'exécution, mais également 
avec les autres autorités et les experts intervenant dans l'exécution des décisions de 
retour. Une plus grande mise en réseau des autorités de l'exécution pourrait permettre 
un soutien entre cantons en cas de manque de personnel spécialisé.  

4.10.2 Appréciation du Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral partage la conclusion du rapport d'évaluation externe que, vu les 
grandes différences relevées d'un canton à l'autre, la mise en œuvre de 
l'art. 12 LF-EEA peut être optimisée, mais qu'une révision de la loi n'est pas nécessaire.  

En matière d'exécution des décisions de retour, le rapport d'évaluation externe préco-
nise la sensibilisation de tous les acteurs impliqués à une exécution organisée et me-
née de manière professionnelle et orientée le plus possible vers une exécution volon-
taire, ainsi qu'une intensification de l'échange d'expériences. Le Conseil fédéral indique 
qu'une intensification de l'échange d'expériences entre tribunaux et avec les autorités 
cantonales de l'exécution organisé par l'autorité centrale est déjà en cours à ce sujet 
et considère que les différences relevées dans la pratique cantonale démontrent l'op-
portunité d'une telle démarche. 

Quant à la suggestion du rapport d'évaluation externe de développer des standards et 
partager les bonnes pratiques en matière d'exécution des décisions de retour, le Con-
seil fédéral rappelle l'existence d'un guide de bonnes pratiques de la Conférence de La 
Haye de droit international privé concernant l'exécution des décisions de retour31, qui 
pourrait constituer, avec les résultats de l'évaluation, une des bases pour la réflexion 
et la discussion entre tribunaux, autorités de l'exécution et experts.  

4.11  Modification de la décision (art. 13 LF-EEA) 
4.11.1 Rapport d'évaluation externe 
Selon le rapport d'évaluation externe, l'article 13 LF-EEA contribue à la sécurité juri-
dique en permettant une réévaluation de la question du retour en cas de circonstances 
nouvelles. Cette disposition est toutefois rarement invoquée ; du moins, peu de cas 

 
31  Le guide de bonnes pratiques est disponible sur le site de la Conférence de La Haye de droit international privé en plusieurs langues, dont le 

français, l'allemand et l'anglais, à l'adresse suivante : www.hcch.net > Enlèvement d'enfants> Guide de bonnes pratiques : Quatrième partie - 
Exécution. 
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sont connus qui arrivent jusqu'au Tribunal fédéral. Rien n'indique par ailleurs que l'art. 
13 LF-EEA ait donné lieu à de nombreuses tentatives de contourner abusivement une 
décision de retour entrée en force.  

Le Tribunal fédéral a laissé ouverte la question de savoir si l'enfant doit être représenté 
dans une procédure de modification de la décision ordonnant le retour de l'enfant. Le 
rapport d'évaluation externe suggère de clarifier cette question. 

Les situations d'enlèvement d'enfant évoluent de manière extrêmement rapide. Les 
évaluateurs considèrent que, au vu du principe de célérité prévu par la CLaH 80, dans 
certains cas on pourrait éviter le détour par la procédure de modification de la décision 
de retour si le Tribunal fédéral acceptait les faits nouveaux pendant la procédure de 
recours.  

4.11.2 Appréciation du Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral considère que les deux clarifications suggérées ne demandent pas 
une révision de la loi.  

Le rapport d'évaluation externe préconise d'une part de clarifier si la représentation de 
l'enfant est à assurer également dans le cadre d'une demande de modification au sens 
de l'art. 13 LF-EEA : le Conseil fédéral considère que cela serait superflu, car le mes-
sage prévoit explicitement que le représentant de l'enfant "représente l'enfant tout au 
long de la procédure jusqu'à la fin de l'exécution du retour"32.  

D'autre part, le rapport d'évaluation externe relève que si le Tribunal fédéral acceptait 
les nova pendant la procédure de recours, on pourrait parfois éviter des demandes de 
modification de la décision de retour. Les évaluateurs soulignent que les cas qui, po-
tentiellement, profiteraient d'un tel changement sont de rares exceptions. En outre, le 
système de la LF-EEA fournit pour les demandes fondées sur l'art. 13 les mêmes ga-
ranties de célérité que pour le traitement d'une demande en vue du retour. Dans les 
limites de ses compétences, le Conseil fédéral estime par conséquent que le système 
actuel, en vertu duquel les faits nouveaux sont traités dans le cadre d'une procédure 
selon l'art. 13 LF-EEA et non dans un recours au Tribunal fédéral, permet d'atteindre 
les objectifs de la LF-EEA. 

4.12  Frais (art. 14 LF-EEA) 
4.12.1 Rapport d'évaluation externe 
Le rapport d'évaluation externe constate que toutes les autorités impliquées respectent 
désormais le principe de la gratuité de la procédure ; l'art. 14 LF-EEA remplit donc son 
objectif.  

 
32  Cf. Message sur la LF-EEA, FF 2007 2433, ch. 6.8. 
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Vu les coûts élevés liés à une procédure de retour, cette disposition réduit considéra-
blement le risque financier lié au procès pour les requérants résidant dans des États 
n'ayant pas fait réserve au principe de la gratuité des demandes introduites en appli-
cation de la CLaH 80. En revanche, pour les requérants provenant d'États ayant fait 
réserve au principe de la gratuité, le risque financier lié au procès reste élevé. Seule-
ment dans le cadre de la médiation préjudiciaire tous les requérants provenant d'États 
partie à la CLaH 80 sont mis sur pied d'égalité et bénéficient de la prise en charge des 
frais de médiation par l'autorité centrale.  

Les évaluateurs soulignent par ailleurs que la gratuité garantie par l'art. 26 al. 2 
CLaH 80 n'est pas absolue : celle-ci ne couvre pas les frais de voyage du parent re-
quérant, les coûts d'un avis juridique demandé à titre privé, ou les autres frais engen-
drés par l'enlèvement. 

Le rapport d'évaluation externe conclut qu'il n'y a pas de nécessité d'agir au niveau 
législatif. L'éventuelle extension de la gratuité au-delà de ce qui est prévu par la CLaH 
80 est une question à laquelle doit réfléchir la politique.  

4.12.2 Appréciation du Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral partage l'opinion des évaluateurs concernant l'absence de nécessité 
d'agir au niveau législatif.  

4.13  Autres sujets de l'évaluation  
L'évaluation de la LF-EEA était la partie la plus consistante de la préparation de la 
réponse au postulat 20.4448. Celui-ci contient cependant plusieurs autres questions, 
qui ont également été examinées dans le rapport d'évaluation externe.  

4.13.1 Enlèvement dans un État non contractant à la CLaH 80 
Lorsqu'un enfant est enlevé de la Suisse vers un État qui n'a pas ratifié la CLaH 80, et 
que cet enfant est soit de nationalité suisse, soit reconnu en tant que réfugié ou 
apatride, la Direction consulaire et les représentations suisses à l'étranger peuvent 
fournir un certain nombre de prestations de soutien.   

Elles informent, conseillent, et fournissent les coordonnées de personnes ou organisa-
tions qui peuvent offrir assistance ou soutien juridique. Il existe également un contrat 
de prestations avec le SSI, qui peut travailler à une solution amiable et, le cas échéant, 
organiser une médiation. La Direction consulaire ou la représentation suisse à l'étran-
ger peuvent aussi directement tenter d'établir le contact avec le parent ravisseur et, 
dans la mesure où la décision concernant la garde de l'enfant est reconnue dans l'autre 
État, intervenir au niveau diplomatique.  

En dehors des cas concrets d'enlèvement, la Direction consulaire s'emploie à échanger 
informations et expériences avec d'autres États et sensibilise son personnel. La dispo-
nibilité à collaborer diffère cependant d'un État à l'autre. La Direction consulaire encou-
rage, dans la mesure du possible, les parents à trouver une solution amiable, car cette 
voie informelle est plus efficace et rapide que la voie diplomatique. Le maintien des 
réseaux en matière d'enlèvement d'enfant des représentations suisses à l'étranger est 
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une tâche exigeante, d'autant plus dans les pays où les cas nécessitant une action sont 
rares.  

La Direction consulaire a identifié trois possibilités d'optimisation : l'intégration de ma-
nière ciblée de la thématique de l'enlèvement d'enfant dans les conventions d'objectifs 
des représentations suisses à l'étranger ; l'accentuation du travail de mise en réseau, 
à l'étranger ainsi qu'avec les ambassades étrangères en Suisse ; des traités bilatéraux 
avec certains États pour formaliser la collaboration en matière d'enlèvement et de pro-
tection internationale de l'enfant.    

Pour des raisons d’efficacité et d’engagement économique des ressources disponibles, 
ces possibilités d’optimisation doivent se focaliser sur les pays qui, selon l’expérience 
faite, représentent un risque élevé dans le domaine de l’enlèvement d’enfants. La pro-
motion de traités bilatéraux paraît judicieuse, mais seulement dans les rapports avec 
des États pour lesquels une adhésion à la CLaH 80 n'entre pas en ligne de compte. Le 
rapport d'évaluation externe suggère d'ailleurs que, si cela n'est pas déjà le cas, à l’oc-
casion de rencontres avec des États non contractants il faudrait examiner la possibilité 
de les encourager à adhérer à la CLaH 80. 

Lorsque l'enfant enlevé vers ou depuis un État non contractant à la CLaH 80 n'a ni la 
nationalité suisse, ni le statut de réfugié, ni celui d'apatride, ni la Direction consu-
laire du DFAE, ni l'autorité centrale ne disposent d'une base légale pour intervenir. 
Lorsqu'elle est contactée par des parents concernés ou des autorités, l'autorité centrale 
renseigne sur les possibilités juridiques ainsi que sur les autorités, personnes ou orga-
nisations (p. ex. le SSI) qui peuvent fournir du soutien. Le rapport d'évaluation externe 
conclut qu'en l'absence de bases légales applicables, il n'y a pas de possibilités d'amé-
lioration. Les autorités fédérales s'efforcent d'inciter les autres États à adhérer à la 
CLaH 80.  

4.13.2 Les nouvelles dispositions sur l'autorité parentale conjointe 
Depuis le 1er juillet 2014, l'autorité parentale conjointe est devenue la règle aussi pour 
les parents divorcés ou non mariés. Ce principe a pour conséquence que le départ de 
Suisse vers l'étranger du parent qui s'occupe principalement de l'enfant, sans le con-
sentement de l'autre parent ou l'autorisation de l'autorité compétente, doit être consi-
déré, du point de vue juridique, comme un enlèvement international au sens de la 
CLaH 80. 

Selon le rapport d'évaluation externe, il n'est toutefois pas clair si ce changement de 
paradigme est effectivement la cause principale ayant conduit à l'augmentation du 
nombre de cas d'enlèvement observée ces dernières années, ou si cette hausse est 
(également) due à d'autres facteurs.  

L'autorité centrale s'emploie à informer et sensibiliser les autorités de protection de 
l'enfant et de l'adulte, les contrôles des habitants des communes ou encore la police 
sur le thème de l'enlèvement d'enfants, afin que ces autorités puissent réagir au niveau 
préventif en cas de signes d'un possible enlèvement. Le SSI est également actif dans 
la prévention : il est mandaté à cet effet par les autorités communales ou cantonales, 
ou encore par les parents eux-mêmes.  
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Le rapport d'évaluation externe salue les efforts déployés par l'autorité centrale afin de 
sensibiliser les autorités communales et cantonales, lors de conférences et autres évè-
nements, à la prévention dans le domaine de l'enlèvement international d'enfants. L'im-
portance de la prévention a également été soulignée par plusieurs participants lors 
d'une récente rencontre du réseau LF-EEA. Dans le cadre de l'évaluation il n'a pas été 
possible de déterminer si le potentiel de la prévention est pleinement exploité. L'équipe 
d'évaluation suggère d'examiner s'il y a besoin et possibilité d'agir et, le cas échéant, 
de mettre à disposition les ressources nécessaires afin de renforcer la prévention de 
l'enlèvement.   

4.13.3 Ressources de l'administration fédérale 
Le rapport d'évaluation souligne que, selon l'autorité centrale, pour l'instant ses tâches 
dans les domaines de l'enlèvement international d'enfant, de la protection de l'enfant 
et de l'adulte peuvent encore être gérées avec les ressources dont elle dispose. Les 
qualifications des collaborateurs ainsi que les possibilités de formation continue cor-
respondent au rôle de l'autorité centrale : il s'agit de juristes sensibilisés au contexte 
interculturel, avec une fonction de conseil envers les autres autorités et les experts. Le 
budget suffit à couvrir les médiations préjudiciaires organisées par l'autorité centrale.  

Selon la Direction consulaire du DFAE, au niveau du personnel à Berne les ressources 
sont actuellement suffisantes, et les qualifications des collaborateurs correspondent 
aux tâches à accomplir. Les efforts requis à Berne et aux représentations suisses à 
l'étranger varient fortement d'un cas à l'autre et ne peuvent pas être quantifiés. 

Le rapport d'évaluation externe conclut que malgré la charge de travail élevée, les res-
sources de l'autorité centrale permettent (actuellement encore) l'accomplissement de 
ses tâches, et que celles de la Direction consulaire du DFAE sont actuellement suffi-
santes. En ce qui concerne l'autorité centrale, le rapport d'évaluation externe souligne 
que cette affirmation n'est valable que dans la mesure où le nombre de cas n'augmente 
plus : autrement, on risque un manque de ressources qui pourrait réduire la qualité du 
traitement des cas et de la promotion de l'expertise (p. ex. par le réseau LF-EEA). Se-
lon l'équipe d'évaluation, un élargissement des tâches de l'autorité centrale, tel que 
celui lié à la mise en œuvre des diverses démarches visant l'amélioration de l'applica-
tion de la LF-EEA33, devrait s'accompagner d'une augmentation de ses ressources, 
afin de compenser l'accroissement considérable de la charge de travail. 

4.13.4 Appréciation du Conseil fédéral 
Le Conseil fédéral partage les conclusions du rapport d'évaluation externe au sujet des 
enlèvements d'enfant dans des États non contractants, les conséquences des nou-
velles règles sur l'autorité parentale conjointe et les ressources à disposition de l'admi-
nistration fédérale pour le traitement des cas d'enlèvement international d'enfants.  

 
33  Cf. infra chapitre 6.1. 
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Il souligne tout particulièrement l'importance de la prévention de l'enlèvement d'enfants 
par les autorités suisses ainsi que la nécessité de garantir que l'OFJ et la Direction 
consulaire et les représentations suisses à l'étranger disposent de moyens suffisants 
au traitement efficace de ces situations.  

5 Conclusions et recommandations du groupe d'ac-
compagnement 

Après avoir pris connaissance du rapport d'évaluation externe, le groupe d'accompa-
gnement arrive à la conclusion que, dans l'ensemble, la LF-EEA répond aux besoins 
de la pratique en matière d'enlèvement et tient compte de manière adéquate de l'intérêt 
de l'enfant. Cependant, le groupe constate qu'il existe encore quelques lacunes et dé-
fauts dans l'application de la loi, auxquels il considère qu'il faudrait remédier, soit en 
améliorant le traitement des cas d'enlèvement, soit en adaptant la LF-EEA, afin de 
parvenir à une meilleure application par les tribunaux et autres autorités compétentes.  

Les recommandations du groupe d'accompagnement sont les suivantes :  

 "de mieux structurer la collaboration entre les médiateurs/médiatrices et repré-
sentant(e)s d’enfants dans des matières d’enlèvement afin de favoriser des accords à 
l’amiable, ceci comprenant une amélioration de leur formation professionnelle, notam-
ment dans le contexte du réseau d’experts et d’institutions conformément à l’article 3 
de la LF-EEA ; 

 d’intensifier la coopération entre les cantons afin d’harmoniser leurs pratiques 
respectives et de s’assurer que le droit d’être entendu des parties soit préservé 
jusqu’au terme de la procédure, afin de soutenir devant le tribunal leur intérêt à parvenir 
à un accord à l’amiable ; 

 de mieux prévenir des enlèvements d’enfants, notamment en encourageant les 
autorités de protection de l’enfant à prendre des mesures dès qu’elles sont informées 
d’un risque sérieux qu’un enfant soit amené à l’étranger sans l’accord de son parent 
gardien ; 

 de veiller à ce que l’autorisation donnée au parent gardien à déplacer sa rési-
dence à l’étranger avec l’enfant (art. 301a al. 2 CC) ne soit pas ordonnée sans laisser 
au parent restant en Suisse un bref délai de recours ; 

 de s’assurer que l’Office fédéral de la justice, en sa qualité d’Autorité centrale 
fédérale, sollicite la désignation d’un(e) représentant(e) à l’enfant conformément à l’ar-
ticle 6 alinéa 2 de la LF-EEA lorsqu’elle est saisie d’une demande de retour ; 

 de promouvoir la participation de l’enfant et/ou de son représentant/sa repré-
sentante aux tentatives de médiation et/ou de conciliation lorsque cela permet d’obtenir 
une meilleure connaissance de la situation familiale et des perspectives de retour dans 
l’intérêt de l’enfant ; 
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 de soutenir la collaboration des tribunaux et autorités avec les autorités compé-
tentes dans le pays d’origine, avec l’aide de l’Autorité centrale fédérale et les organisa-
tions actives en la matière, afin d’assurer le retour de l’enfant en sécurité et dans des 
conditions préservant son intérêt ; 

 que les Juges de liaison puissent remplir pleinement leur rôle, ce qui inclut leur 
soutien aux tribunaux et autorités saisis d’une demande de retour et la possibilité pour 
les parties de solliciter leur concours, le cas échéant en amendant l’article 10 LF-EEA ; 

 de préciser que l’article 10, alinéa 2, LF-EEA s’applique également devant le 
Tribunal fédéral, lui permettant de rectifier ou de compléter d’office les constatations de 
l’autorité précédente, le cas échéant en tenant compte de faits et de preuves nouveaux 
(nova) ; 

 d’améliorer et de mieux coordonner les démarches en vue de l’exécution, volon-
taire ou non, d’une décision de retour de l’enfant, en veillant à ce que l’emploi de la 
force ne soit admis qu’en cas d’extrême nécessité et sans recours à des moyens mé-
dicaux ; 

 de soutenir les efforts du Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) 
dans l’aide apportée en vue du retour en Suisse d’enfants enlevés dans un Etat non lié 
par la Convention de La Haye de 1980, et de soutenir également les tribunaux suisses 
afin qu’ils ordonnent autant que faire se peut des mesures de protection en vertu de la 
Convention de La Haye de 1996 sur la protection des enfants." 

Le Conseil fédéral considère que les conclusions et recommandations du groupe d'ac-
compagnement sont alignées sur celles du rapport d'évaluation externe ; pour son ap-
préciation, le Conseil fédéral renvoie par conséquent aux chapitres concernant les con-
clusions du rapport d'évaluation externe.    

6 Prochaines étapes  
6.1 Mesures visant l'amélioration de l'application de la LF-EEA 
Sur la base des résultats de l'évaluation, le Conseil fédéral constate qu'une grande 
partie des questions pour lesquelles le rapport d'évaluation externe relève une possi-
bilité ou un besoin d'amélioration dans l'application de la LF-EEA peuvent être abor-
dées par l'intensification de l'échange d'expériences entre tribunaux, autorités de l'exé-
cution et/ou le réseau LF-EEA. Le Conseil fédéral partage cette opinion, et indique que 
des démarches dans ce sens sont déjà en cours de préparation (voire ont déjà été 
mises en place) par l'autorité centrale.  

Premièrement, la fréquence des rencontres du réseau LF-EEA a été augmentée à une 
fois par an en 2023. Deuxièmement, au printemps 2024 ont eu lieu pour la première 
fois deux rencontres dédiées aux autorités cantonales de l'exécution (une pour les can-
tons alémaniques et le Tessin, l'autre pour les cantons romands).  

L'autorité centrale prévoit de consacrer ces trois rencontres, ainsi que celle avec les 
tribunaux supérieurs et le Tribunal fédéral planifiée pour 2025 (qui, pour l'instant, con-
tinue d'avoir lieu tous les deux ans), à la discussion des résultats de l'évaluation, en 
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mettant l'accent sur les suggestions d'amélioration, et notamment l'intensification de 
l'échange d'expériences, le développement et le partage de bonnes pratiques, la ré-
daction de recommandations, afin d'encourager une application de la LF-EEA plus ho-
mogène et dans l'intérêt des enfants.  

L'autorité centrale continuera en outre de miser sur la sensibilisation des autorités 
suisses à la prévention de l'enlèvement international d'enfants. Cela implique de conti-
nuer de participer à des conférences et de soigner les contacts directs avec les autori-
tés concernées.  

La mise en œuvre de ces diverses démarches engendrera une augmentation considé-
rable de la charge de travail de l'autorité centrale qui nécessitera des ressources sup-
plémentaires. En attendant une éventuelle augmentation de ses ressources en person-
nel, l'autorité centrale procédera à une priorisation des mesures recommandées, 
qu'elle mettra en œuvre partiellement et de manière échelonnée dans le cadre des 
ressources actuelles et en fonction de la charge générale de travail liée au nombre de 
requêtes à traiter. 

6.2 Modifications législatives 
6.2.1 Suspension des délais pendant les féries judiciaires (art. 46 LTF) 
Le Conseil fédéral partage l'avis des évaluateurs qu'une exception à la suspension des 
délais devant le Tribunal fédéral pendant les féries judiciaires devrait être introduite à 
l'art. 46 al. 2 LTF. Une proposition de modification en ce sens fait partie du projet de 
« petite » révision de la LTF actuellement en cours et qui devrait être mis en consulta-
tion avant la fin de 202434.  

6.2.2 Compétence pour homologuer les accords entre les parents 
À partir des résultats de l'évaluation, le Conseil fédéral constate que la question de la 
compétence du tribunal supérieur pour homologuer les accords entre les parents mé-
rite d'être d'examinée. Il considère qu'il est essentiel non seulement de promouvoir des 
solutions amiables entre les parents, mais également de lever les obstacles à la mise 
en œuvre de tels accords.   

Cette question s'inscrit dans la réflexion sur comment les procédures en droit de la 
famille peuvent être améliorées dans l'intérêt des enfants. Elle sera donc incluse dans 

 
34  Cf. supra note 23.  
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les travaux en cours sur les nouvelles approches dans la procédure en droit de la fa-
mille. Ces travaux trouvent leurs origines dans quatre postulats35 qui sont traités en-
semble. Un rapport présentant un état des lieux en vue d'une future révision de la pro-
cédure en droit de la famille sera finalisé d'ici fin 2024/début 2025. L'objectif est de 
mettre en évidence les possibilités d'aménager les procédures de droit de la famille de 
manière plus efficace, plus rapide et surtout moins éprouvante pour toutes les parties 
concernées, afin notamment de donner à chaque enfant la possibilité de maintenir un 
lien fort avec ses deux parents après la fin de la vie commune.   

7 Conclusions 
Le Conseil fédéral constate que, dans le cadre d'une évaluation approfondie de la LF-
EEA et du traitement par les autorités fédérales des situations d'enlèvement internatio-
nal d'enfants, les évaluateurs arrivent à la conclusion que le bilan global est positif 
et qu'il n'y a aucune raison de procéder à une révision globale de la LF-EEA.  

Le Conseil fédéral constate toutefois que, selon le rapport d'évaluation externe, il y a 
un potentiel d'amélioration dans l'application de la LF-EEA, et que les buts fonda-
mentaux poursuivis par celle-ci ne sont pas partout respectés avec le même engage-
ment. Ainsi, de nettes différences entre les cantons évalués ont été relevées, notam-
ment en ce qui concerne les efforts déployés pour trouver et nommer des représentants 
d'enfant et des médiateurs appropriés, pour trouver des solutions à l'amiable, pour im-
pliquer l'enfant ou pour préparer des exécutions aussi volontaires que possible et, si 
on ne peut pas l’éviter, des exécutions forcées. Le potentiel de clarifications et d'arran-
gements dans l'Etat d'origine n'est pas non plus exploité, alors qu'il pourrait contribuer 
à des décisions plus appropriées et à une meilleure préparation du retour.  

Afin d'améliorer la mise en œuvre et l'efficacité de la LF-EEA, le rapport d'évaluation 
externe préconise principalement une intensification de l'échange d'expériences ainsi 
que le développement et le partage de bonnes pratiques entre tribunaux, autorités de 
l'exécution et experts. En outre, il suggère d'évaluer la possibilité d'offrir des formations 
continues aux experts, notamment dans le cadre des rencontres du réseau que l'auto-
rité centrale organise chaque année.  

Le Conseil fédéral reconnaît l'indépendance des tribunaux dans le traitement des de-
mandes en vue du retour qui leur sont soumises ainsi que la compétence des cantons 
en matière d'exécution des décisions ordonnant le retour. Dans les limites de ses com-
pétences, il estime que la plupart des difficultés relevées par le rapport d'évaluation 
externe dans l'application de la LF-EEA peuvent être abordées par l'intensification de 
l'échange d'expériences et la promotion de l'expertise. Il soutient les propositions du 

 
35  Postulat 19.3503 Müller-Altermatt "Moins de conflits en lien avec l'autorité parentale. Mesures en faveur de l'enfant, de la mère et du père" ; 

Postulat 19.3478 Schwander "Prendre la situation des enfants au sérieux" ; Postulat 22.3380 de la Commission des affaires juridiques du Con-
seil national "Pour un tribunal de la famille" ; Postulat 23.3047 Feri "Rôle des autorités de protection de l'enfant dans l'élaboration de conven-
tions d'entretien et d'accords entre parents". 
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rapport d'évaluation externe, dont la direction correspond à celle des démarches qui 
sont déjà planifiées ou en phase de mise en place. Toutefois, le Conseil fédéral sou-
ligne que de telles démarches engendreront une importante charge de travail supplé-
mentaire pour l'autorité centrale, dont, selon le rapport d'évaluation externe, les res-
sources sont actuellement tout juste suffisantes à l'accomplissement de leurs tâches.  

Concernant les suggestions des évaluateurs d'étudier l'opportunité de compléter ou 
clarifier la LF-EEA, le Conseil fédéral reconnaît un besoin de légiférer sur deux 
points : il s'agit de la question de la suspension des délais pendant les féries judiciaires 
(art. 46 al. 2 LTF) et de la compétence du tribunal supérieur du canton pour homologuer 
les accords entre les parents. Ces deux points seront examinés dans le cadre des 
travaux en cours en vue de la révision de la LTF et des règles de procédure en matière 
de droit de la famille36.  

Pour ce qui concerne les autres points de l'évaluation (enlèvement dans un État non 
contractant à la CLaH 80 ; nouvelles dispositions sur l’autorité parentale conjointe ; 
ressources de l’administration fédérale), le Conseil fédéral partage le point de vue des 
évaluateurs. Aucun besoin de légiférer n'est constaté ; le Conseil fédéral souligne la 
nécessité de continuer le travail de prévention par la sensibilisation à la question de 
l'enlèvement international d'enfants.  

Annexes : 
- Rapport d'évaluation externe avec analyse de la jurisprudence établie par le prof. Gian Paolo 

Romano de l'Université de Genève 
- Conclusions du groupe d'accompagnement (22.09.2023) 

 
36  Cf. supra ch. 6.2. 
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